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Introduction 

1. Le requéran t contest e la décisio n prise par le Secrétaire général d’inclur e un 

blâme dans son dossi e r offici e l à la su ite des accusa ti o ns de harcèleme n t sexuel 

porté e s cont r e lui, malgr é la recom m a n d a t i o n faite par le Comité parit a i r e de 

discipl i n e de renonc e r à celles-ci. Le re quérant affirme qu’il a été victime de 
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harcèle me n t sexuel et d’abus d’auto r i t é. Le 10 octobre 2006, à la suite d’une enquête 

effect u é e par un groupe de deux me mbre s dési gn é s par la Sous-Secrétair e généra l e à 

la gestion des ressources humaines, le de mandeur a été accusé officielleme nt de 

harcèle me n t sexuel à l’encon t r e de six fe mm e s. L’affair e a ensuit e été trans mi s e au 

Comité parit a i r e de disci p l i n e. Dans son rappor t adopté le 7 octobre 2008, celui-ci a 

recomma n d é l’aband o n des charges. 

4. La Vice-Secrétair e généra l e a transmi s une copie du rappor t du Comité 

parita i r e de discip l i n e au requér a n t sous  couver t d’une lettre datée du 11 novembr e 

2008 l’informa n t que le Secrétaire généra l avait décidé de ne pas suivre la 

recomma n d a t i o n du Comité paritai r e et, à la  place, de lui décern e r un blâme écrit. 

Dans sa lettre, le Secrétai r e géné r al adjoi n t ajout ai t : 

  Le Comité parit a i r e de disci p l i n e a consid é r é que la présen t e affair e est 
due non pas à ce qu’il existe suffis a m m e n t d’élé me n t s de preuve pour 
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ce sujet, il a noté que de nombr e u x té moin s ont déclaré de manière répété e 
que vous « ne vous rendie z pas bien compte que votre compo r t e me n t était 
gênant pour d’autr e s ». Il a aussi relevé  que le dossier de l’affair e montre 
ample me n t que lorsque vous avez ét é infor mé expre s s é me n t que votre 
condui t e ou vos paroles étaien t consid érées comme vexantes ou impor tunes, 
vous n’avez jama is reprod u i t l’acte  qui vous avait été signalé comme 
inapp r o p r i é. En conséq u e n c e, à l’unan i mi t é de ses me mbre s, il a estimé que 
les alléga t i o n s dans la présen t e affair e n’étai e n t pas confir mé e s pa r des 
éléme n t s de preuv e s adéqu a t s et a r ecomman d é que les accusati o n s contre 
vous soient abandonn é e s. 

  Le Secrétai r e génér a l a examin é la présen t e affai r e à la lumi èr e du 
rapport du Comité paritai r e de discipline, de mê me que de la totalit é du 
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mes départs, je confie donc les affaires  urgent e s à d’autre s  conseils. J’emporte 
avec moi les dossie r s des affair e s moins urgentes pour y travaill e r autant que 
le temps et les commu n i c a t i o n s me le  permettent. Le Groupe des conseils a 
l’habit u d e de demande r des prolong a t i o n s  de délai pour les affai r e s les moins 
urgent e s au sujet desque l l e s mon travail n’est pas terminé. L’hiver dernier, je 
suis allé au Texas de même qu’en Florid e pour faire de la bicycle t t e dans le 
désert. J’ai supposé à tort que le Groupe des conseils dema nderait une 
prolonga t i o n pour le requéran t. Il ne l’ a pas fait parce qu’auc u n délai n’étai t 
indiqué dans la base de données. 

 5. Il serait très injus t e à l’égar d [ du requéra n t ] de ne pas lui laisser le 
temps de faire appel en raiso n d’er re u r s commis e s par le Groupe de 
l’admi n i s t r a t i o n de la justic e et par son consei l. Je demande donc 
respect u e u s e me n t au Tribunal admi ni stratif d’examiner la requête du 
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comporte me n t professi o n n e l : par exemple,  les évaluations de son comporteme nt 

professi o n n e l en 2005 et 2006 n’ ont été achevées qu’en 2007. 

9. Le défende u r affirme que le requér a n t dispo s a i t de 90 jours à compte r de la 

récept i o n de la lettr e du 11 nove mbr e 2008 pour faire appel; or, son appel a été 

déposé le 30 juin 2009, bien après la da te limite pour sa présentation. Selon le 

défende u r, il n’exist a i t pas de raison impéri euse pour suspendre cette date. Une copie 

de la lettre du 11 novembre 2008 ayant été communi q u é e au requéra n t, 

l’Organisa t i o n n’avai t aucune obliga t i o n additi o n n e l l e d’en envoyer une à son 

conseil. 

Examen et conclusions 

10. Même si le Tribunal devait accept e r la thèse du requérant selon laquelle il n’a 

reçu la lettre du 11 novembre 2008 de la  Vice-Secrétair e généra l e que le 1 er  décemb r e 

2008, il aurait dû faire appel au plus tard le 2 mars 2009 car il dispos a i t de 90 jours à 

compte r de la date de notifi c a t i o n pour fa ire appel de la décisi o n (voir art. 7.4 du 

Statut de l’ancien Tribunal  admi nis t r a t i f). Sa requête était datée du 30 juin 2009, soit 

120 jours après la date limite, et  l’ancien Tribunal admi nist r a t i f l’a reçue le 6 juillet 

2009. 

11. Comme le Tribunal admi ni s t r a t i f l’a déclar é dans Morsy (UNDT/2009/036), 

Avina (UNDT/2010/054) et Rosca (UNDT/2009/052), pour qu’il suppri me ou 

suspende les dates limites définies dans l’ article 8 de son Statut , les raisons exposées 

dans les demande s d’annu l a t i o n ou de su spens i o n des dates limite s doiven t faire 

apparaît r e des circonst a n c e s sort ant de l’ordinaire, tout à fa it inhabi t u el l e s, spécia l e s 

ou peu courante s; elles doivent être ex ceptio n n e l l e s, ou sans précéden t, ou être 

indépen d a n t e s de la volonté du requéra n t (au sujet d’aut r e s référ e n c e s conce r n a nt le 

sens de « circons t a n c e s except i o n n e l l e s », selon les critè r e s em ploy é s par l’anci e n 

Tribunal admi ni s t r a t i f de l’ONU, qui exigen t que les raisons du retard « ne dépenden t 

pas de la volonté du requéra n t », voir Samardzic et consorts (UNDT/2010/019), 
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Barned (UNDT/2010/083), et Osman (UNDT/2010/158). Pour les raisons exposées 

dans Morsy q u ’ i l est inutil e de répéte r ici, je ne propose pas de suivre ces critères). 

12. Il n’est pas contest é que le requéra n t était au couran t de la décision contestée 

car il en a été infor mé tant orale me n t que, fait plus impor t a n t, pa r écrit. De plus, le 

10 novembr e 2008, le requérant a mê me de mandé  par écrit, au Comité paritaire de 

discipl i n e, une copie de son rapport qui  lui a été envoyée le 11 novembre 2008. 

Pourtant, le requér a n t n’a fourni absolu me n t  aucune explic a t i o n concer n a n t sa propre 

inact i o n aprè s que le blâme lui a été notifi é. Alors qu’il lui incomba i t de suivr e son 

affaire avec diligence, il n’ exi st e aucun éléme n t prouva n t qu’il a pris la moindre 

mesure pour faire appel en temps utile ou qu’il a éprouvé des difficultés à se mettre 

en rappor t avec son consei l après la notifi c a t i o n de la décisio n contest é e. S’il avait 

renco n t r é parei l l e s diffi c u l t é s, il aurai t pu ch erche r à obtenir les service s d’un autre 

consei l ou demand e r au Groupe des consei l s de  confi e r son dossi e r à un autre conse i l. 

Le requéran t n’a pas non plus invoqué de raison quelconque, autre que celles qui sont 

exposée s dans la lettre de son conseil,  qui l’aurai t empêché de faire appel. 

13. En outre, rien dans les éléments dont  le Tribunal est saisi ne suggère que 

l’Adminis t r at i o n aurai t mal rense i gné le requé r a n t sur ses droit s à faire appel de la 

décisi o n [voir Johnson (UNDT/2009/037)]; en fait, la lettre contestée du 

11 novembr e 2008 expliqu e expre ssé me n t que « Confor mé m e n t aux dispos i t i o ns de 

l’aliné a d) de l’artic l e 110.4 du Règlem ent du personn e l, tout appel que vous 

souhait e r i e z dépose r au sujet de la décisi o n ci-dessus devra l’êt re direct e me n t au 

Tribunal admi ni s t r a t i f ». 

14. Comme le Tribunal l’a déclar é dans Morsy, le requéra n t doit montrer qu’il n’a 

pas été néglig e n t et n’a pas non plus per du le droit d’être entendu par sa propre 

inacti o n ou son manque de vigilan c e. En dern ière analyse, il incombai t au requéran t, 

qui était informé de l’état de son affair e, de donner des instructions à son conseil. Le 

Tribunal ne peut pas accept e r que des me mb re s du person n e l confie n t sans réserv e le 

soin de déposer leurs requêtes à leur conseil dès sa nomination [ Avina 
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(UNTD/2010/054)]. Rien dans le dossier don t le Tribuna l est sais i ne prouve que le 

requér a n t a pris des mesure s quelco n q u e s pour  faire appel de la décisio n dans les 

délais appli c a b l e s ou demand e r une prolon g a t i o n de ceux-ci. Le requéra n t a montré 

de la négligen c e et a perdu son droit d’être entendu. 

Conclusion 

15. La requêt e vient trop tard  parce que le requérant ne  l’a pas déposée dans les 

délais prévus. J’estime que le requéra n t n’a pas agi avec diligence dans son affaire et 

qu’il n’exis t e pas de circons t a n ce excep t i o n ne l l e qui justi fi e r a i t que les délai s soient 

levés. La demand e est rejeté e. 

 

 

(Signé) 
 

Juge Ebrahim-Carstens 
 

Ainsi jugé le 15 octobre 2010 
 
 
Enregistré au greffe le 15 octobre 2010 
 
(Signé) 
 

Morten Albert Michelsen, fonctio n n a i r e respons a b l e, Tribunal du content i e u x 

admi nist r a t i f des Nations Unies, Greffe de New York 

 


